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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à Négawatts concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence :
Mémoire de Négawatts, pages 12 et 23

Préambule :

À la page 12, Négawatts affirme que la rentabilité des programmes d’économies d’énergie proposés est sous-évaluée et que leur impact sur les tarifs d’électricité est surévalué.

Aux pages 12 et 23, l’intervenant mentionne que les effets de bénévolat, d’entraînement et de renouvellement ne sont pas considérés dans l’estimation de la rentabilité des programmes.

Demandes :

1.1
Veuillez indiquer, le cas échéant,  les éléments, autres que l’omission de prendre en compte les effets de bénévolat, d’entraînement et de renouvellement, permettant à Négawatts de conclure que la rentabilité des programmes est sous-évaluée et que leur impact sur les tarifs d’électricité est surévalué.

1.2
Veuillez fournir les taux de bénévolat, d’entraînement et de renouvellement à considérer, en précisant les sources des données utilisées. Veuillez estimer l’impact de ces taux sur l’évaluation du potentiel technico-écnomique et sur la rentabilité des programmes d’économies d’énergie. Veuillez démontrer, le cas échéant, que ces impacts sont significatifs.

2.
Référence :
Mémoire de Négawatts, page 27

Préambule :

Négawatts ne partage pas les évaluations faites par Hydro‑Québec des gains unitaires des mesures d’économies d’énergie.

Demande :

2.1
Veuillez fournir les gains unitaires des mesures d’économies d’énergie que Négawatts juge adéquats. Veuillez préciser vos hypothèses et vos sources d’information.

3.
Référence :
Mémoire de Négawatts, pages 37 et 40

Préambule :

Négawatts présente les résultats des programmes communautaires réalisés à Métabetchouan et à Ville de Laval.

Demandes :

3.1
Veuillez indiquer qui a effectué l’évaluation de ces programmes.  

3.2
Veuillez indiquer si les résultats présentés font suite à un exercice de mesurage.

3.3
Veuillez indiquer l’année de référence de la consommation d’énergie à partir de laquelle les réductions moyennes de la facture d’énergie de 146 $/an, 446 $/an, 235 $/an et 158 $/an ont été obtenues.
4.
Référence :
Mémoire de Négawatts, annexe
Préambule :

Négawatts présente un tableau faisant état de la rentabilité du programme réalisé à Ville de Laval.

Demande :

4.1
Veuillez indiquer si les coûts fixes totaux présentés par l’intervenant incluent les efforts de promotion consentis par tous les partenaires et les subventions accordées par tous les paliers de gouvernement. Dans la négative, veuillez présenter les coûts totaux incluant les efforts de promotion des partenaires et les subventions reçues.

5.
Référence :
Mémoire de Négawatts, page 42

Préambule :

« […] nous recommandons à la Régie de l’énergie qu’elle demande à Hydro‑Québec de porter son objectif à au moins le même qu’il était en 1993 […] »
Demande :

5.1
Veuillez démontrer, en précisant vos hypothèses et vos sources d’information, que les conditions actuelles permettraient de réaliser l’objectif de 1993.
